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Rapport et propositions
du

Conseil d'administration des Chemins de fer federaux
präsentes

aa Conseil federal pour etre transmis ä l'Assemblee föderale

ä l'appui du rapport de la Direction generale

sur

la gestion et les comptes de Tannee 1941.

(Du 23 avril 1942.)

o

Monsieur le president de la Confederation,

Messieurs les conseillers federaux,

Conformement ä l'article 29, chiffre 2, de l'ordonnance d'execution de Ia loi föderale
du 1er fevrier 1923 concernant l'organisation et radministration des Chemins de fer federaux,
nous avons l'honneur de vous soumettre le rapport de gestion de la Direction generale et
les comptes pour 1'annee 1941.

Notre commission de verification a examine les comptes comme le veut son reglement
du 29 juin 1938; eile a constate qu'ils concordaient avec les ecritures et que les livres etaient
bien tenus.

Le compte de profits et pertes de 1941 presente un solde actif de 18,5 millions de francs,
le plus eleve qui ait ete enregistre jusqu'ici. L'annee precedente, l'excedent des recettes
avait ete de 13,4 millions de francs. Si, en 1940, l'amelioration du resultat financier pro-
venait du trafic des marchandises, le nouvel accroissement du solde actif en 1941 est du

aux deux services, marchandises et voyageurs: En meme temps que les recettes des

marchandises augmentaient de 30,6 millions de francs, ou 12,3 %, les recettes des voyageurs
progressaient de 25,4 millions de francs, ou 18,6 %. Mais, en raison de la hausse constante
des prix et du versement d'allocations de rencherissement, les depenses d'exploitation, elles

aussi, se sont accrues de 21,8 millions de francs, ou 9,2 %. Le coefficient d'exploitation,
c'est-ä-dire le pourcent des depenses d'exploitation par rapport aux recettes, est, pour 1941,
de 57,3. C'est le coefficient le plus bas qui ait jamais ete obtenu. Aussi bien absolument qu'en
pourcent, les depenses globales de l'entreprise ont augmente dans une inesure notablement
plus forte que les depenses d'exploitation; elles marquent, en effet, un accroissement de

57,6 millions de francs, ou 13,9 %, du au complement d'amortissement de 20 millions de

francs opere en prevision dc la reorganisation du regime des amortissements ordinaires, et
ä la constitution d'une reserve de 14 millions de francs en vue principalement des travaux
de remplacement ajournes du fait des difficultes croissantes d'approvisionnement; cette
reserve nouvellement constitute apparait ci-dessous, au tableau des categories de depenses,
dans l'augmentation du montant des frais de fournitures et de prestations diverses.
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Pour prevenir tout malentendu sur la situation des Chemins de fer federaux, relevons

une fois de plus que l'exercice de 1941 a ete nettement caracterise par le trafic de guerre.
Or, aucun des trois elements constitutifs du trafic de guerre n'a un caractere durable. La

paralysie du trafic automobile, le developpement des transports militaires, et probablement
meme du trafic des marchandises en transit, encore extremement eleve en 1941, sont sans

doute des phenomenes transitoires. Rappeions en outre que l'economie suisse a ete extremement

active en 1941, ce que traduisent notamment la resorption presque complete du chö-

mage et l'intensification des transports ä l'interieur du pays. C'est, en effet, plus encore ä

ceux-ci qu'au trafic de transit que, malgre la grave diminution des importations et des

exportation par rapport aux chiffres d'avant-guerre, les recettes du trafic des marchandises
doivent d'avoir enregistre la forte augmentation dont nous avons parle plus haut. L'accroisse-
ment du trafic interne explique egalement celui des recettes du service des voyageurs, lequel
est d'autant plus remarquable que le mouvement des etrangers et le transport des voyageurs
en transit, tous deux si fructueux, ont presque completement cesse.

Nous avons releve que l'exercice de 1941 a ete un exercice exceptionnel, en raison du
trafic de guerre. Mais ce n'est pas tout. II faut y ajouter l'incertitude qui caracterise l'epoque
actuelle. Nul, en effet, ne peut predire revolution de notre economie. Comme chacun sait,
le manque de matieres premieres risque de provoquer une crise economique. En ce cas, les

demandes de transporter iront en diminuant. Signaions ä ce propos que les trois premiers
mois de 1942 accusent un recul notable des recettes du trafic des marchandises. Les

restrictions d'horaire imposees par la necessite de menager l'appareil des transports et les

approvisionnements, peuvent entrainer une nouvelle reduction des recettes. Rappelons ici
que les parcours reguliers des trains de voyageurs ont jusqu'ici ete reduits d'environ 20 %,
et de nombreux trains speciaux supprimes, deux mesures qui auraient affecte bien
autrement le public si, par un effort de plusieurs annees, les Chemins de fer federaux
n'avaient pas auparavant porte l'horaire ä un haut degre de perfection. Si les recettes
de transport vont en diminuant, les depenses d'exploitation, en revanche, sont ä la veille
d'augmenter, en raison principalement de la complete suppression, des 1942, de la reduction
des traitements et salaires du personnel de la Confederation et des Chemins de fer federaux,
du versement d'allocations de rencherissement aux beneficiaires de rentes, ainsi que, tout
naturellement, de la hausse ininterrompue des prix. Etant donnes ces divers faits, il est

probable que 1941 aura marque le point culminant de la situation avantageuse des

Chemins de fer federaux pendant la guerre. La plus elementaire prudence exigeait done
de nouveau l'inscription dans le budget pour 1942 d'un important deficit du compte de profits
et pertes (51 millions de francs). L'expose ci-dessus montre en suffisance que le probleme
toujours pendant de 1'assainissement des Chemins de fer federaux devrait etre enfin regie.
Nous reviendrons sur ce point ä la fin du present rapport.

Apres ces considerations sur la situation generale des Chemins de fer federaux, revenons
aux resultats de 1941. Depuis l'annee record 1929, les recettes Males d'exploitation (recettes
de transport et recettes diverses) ont atteint les montants suivants:
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millions de francs

1929 412,2 100,o %
1930 401, j 97, „ %
1931 384,6 93,3 %
1932 341,7 82,, %
1933 335,2 81,3 %
1934 332,4 80,6 %
1935 314,0 76,2 %
1936 290,5 70,5 %
1937 336,0 81,5 %
1938 320,4 77,7 %
1939 361,2 87,o %
1940 397,8 96,5 %
1941 455,0 110,4%

L'evolution du trajic (voyageurs et marchandises), ainsi que des recelles en resultant,
ressort du tableau ci-apres, qui part egalement de l'annee 1929:

•3

Annde

Service des voyageurs Service des marchandises

km-voyageurs Recettes km-tonnes Recettes

Millions j Millions de fr. °/o Millions Millions de fr. %

1929 2937,s 156,2 100, o 2208,8 245,7 100,o

1930 3029,4 159,4 102,0 2066,4 232,o 04,3
1931 2938,3 150?, 96, o 1904,5 222,7 00,5
1932 2776,4 136,8 87,, 1562,7 194,o 78, o

1933 2860,4 135,2 86,, 1568,4 189,0 76,8

1934 2840,4 133,2 85, t 1678,8 188,0 76,4
1935 2707,1 126,3 81, o 1707,o 176„ 71,g

1936 2642,0 120,3 76,9 1435,3 159,4 64,7

1937 2859,2 133,0 *5,4 2003,4 190,8 77,8
1938 2866„ 131,9 84,4 1585,2 175,7 71.5

1939 3119,4 133,8 *5,5 1978,5 214,2 87,2
1940 3159,0 136,2 87,2 2903,4 247,8 100,o

1941 3816,0 161,G 103,5 3520,2 278,4 U3,3

Ce tableau montre que les receites du service des voyageurs ont elles-memes depasse le
chiffre le plus eleve atteint jusqu'ici, en 1930. Les recettes du irafic des marchandises ont sen-
siblement excede le chiffre record de 1940.

Ces recettes extraordinaires precedent de transports eux aussi extraordinaires. Le nombre
des kilometres-voyageurs est de 33,4 % superieur ä celui de 1938, derniere annee entiere de paix,
et de 44,4 % plus eleve qu'en 1936, annee oil la crise atteignit son maximum d'intensite.
L'accroissement des transports apparait un peu moins marque dans le nombre des voyageurs;
les Chemins de fer federaux ont, en effet, transports 26,6 % de personnes de plus qu'en 1938

et 34,4 % de plus qu'en 1936. Le tableau ci-dessus indique, dans les recettes du service des

voyageurs, une amelioration de 30 millions sur 1938 et de 40 millions sur 1936. II serait
errone de croire que ces deux chiffres representent dans leur totalitc l'apport du Lrafic nouveau
du ä la guerre, c'est-ä-dire, principalement, les transports de soldats et les transports de

voyageurs regagnes sur l'automobile. II ne faut pas oublier, en effet, que l'exercice de 1941,

contrairement aux annees d'avant-guerre, n'a pratiquement beneficie d'aucun mouvement de
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touristes etrangers, ni de transports internationaux de voyageurs en transit. Or, ces deux
trafics procuraient aux Chemins de fer federaux, avant la guerre, une rentree annuelle de

30 millions de francs environ. Par consequent, l'amelioration de recettes due au nouvcau trafic
de guerre, doit etre evaluee ä 60 millions de francs au has mot. Ce chiffre Lemoigne elo-

quemment de l'importance des transports militaires et des consequences de la concurrence
automobile d'avant-guerre, meme en service des voyageurs.

L'augmentation de trafic fut plus sensible encore pour le service des marchandises.
Le nombre des kilometres-tonnes fut superieur dc 122,!% au chiffre de 1938 et de 145,2 %
ä celui de 1936. L'amelioration apparait moins forte (+ 68,1% et + 82,t %), calculee sur
les tonnes transportees, car, ici, les longs parcours qui caracterisent le trafic de transit
n'avantagent pas les chiffres comme pour les kilometres-tonnes.

En gros, le trafic des Chemins de fer federaux a double depuis la guerre. Que les chemins
de fer puissent faire face ä une intensification de trafic d'une telle ampleur, avec les memes

appareils et installations, presque les memes inoyens d'exploitation (locomotives, materiel
roulant, etc.) et un personnel relativement peu renforce, voilä un phenomene extremement
remarquable dans le domaine des transports. C'est — ä cote de la traction electrique — ä cette
faculte des chemins de fer d'accroltre leur capacite dans des proportions extraordinaires, que
le pays doit d'avoir echappe ces annees-ci ä une crise generale des transports. Mais, derrierc la

technique et toutes ses possibilites, il y a l'homme, et l'effort considerable que les cheminots
suisses ont fourni en 1941 au service de notre defense economique et militaire. Leur belle
tenue montre que, dans l'exploitation de guerre, les cheminots, non seulement juridiquement,
mais aussi en fait, peuvent etre mis sur le meme pied que les soldats de l'armee.

La recette moyenne par voyageur et par kilometre a baisse, entre 1940 et 1941, de 4,31

ä 4,23 cl;- La cause en est que, aux militaires voyageant ä demi-taxe, dont le nombre au
reste a legerement diminue, sont venus se joindre — en cette annee du 650e anniversaire
de la Confederation — d'autres voyageurs beneficiant de reductions speciales, sans compter
que le nombre des personnes voyageant avec des abonnements generaux, de parcours et de

vacances, a augmente de surprenante fa^on.

La recette moyenne par kilometre-tonne a flechi, comme cn 1940 dejä, et n'est plus que
de 7,B1 ct. (8,53 ct. en 1940). Les transports militaires n'ayant pas non plus atteint tout ä

fait le niveau de 1'annee precedente, le recul de la moyenne ne peut provenir que de 1'accroisse-

ment relatif du trafic de transit, qui se fait ä bas prix.

Ainsi que nous l'avons fait dans les rapports' anterieurs, nous vous donnons ci-apres un

aperfu des recettes et depenses totales des Chemins de fer federaux et de leurs entreprises
auxiliaires.

Le total des recettes, en augmentation de 57,6 millions sur 1940, s'est monte ä 470,8 millions
de francs. Comme, dans le tableau ci-dessous, le solde actif de 1941 est inclus dans le chiffre
des amortissements extraordinaires et que, par consequent, il figure au total des depenses,
recettes totales et depenses totales s'equilibrent. Les recettes totales moins les recettes de

transport nous donnent les recettes accessoires, qui furent de 30,8 millions de francs, ce qui
fait 1,6 million de francs de plus qu'en 1940.

Le tableau ci-apres indique l'emploi qui a ete fait des recettes de 1940 et de 1941:
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Categories de ddpenses
1940 1941

en milliers
de francs /o

en milliers
de francs

0//o

I. Fraisdepersonnel (sans le personnel des travaux)
1. Remunerations

a. Traitements, salaires, allocations sociales, grati¬
fications pour anciennete de service et traitements

alloues ä des survivants
b. Allocations supplementaires, indemnites de

voyage, indemnites pour service de nuit,
uniformes

136 474

10 246

33,0

2,5

145 712

11 127

j

30„

2,4

2. Depenses sociales
lotal

a. Versements ordinaires ä la caisse de pensions
et de secours

b. Prestations ä l'assurance-maladie et accidents
c. Montants affectes aux institutions pour le bien-

etre du personnel

146 720 35,5 156 839 33,3

10 194

2 190

294

2,5

0,5

0n

x)ll 660

2 791

310

2,5

0,6 1

0n

^ Total 12 678 3n 14 761 3,2

Frais de personnel sans les versements
extraordinaires ä la caisse de pensions
et de secours

3. Versements ä la caisse de pensions et de secours
destines ä reduire le deficit technique

4. Versemenl d'allocations de rencherissement aux
beneficiaires de rente

Frais de personnel avec les versements

159 398

26 591

38,6

Ö,4

171 600

23 712

1 917

36,5

5,o

On

extraordinaires ä la caisse de pensions
et de secours 185 989 45, o 197 229 41,9 J

II. Versements ä la caisse de compensation de

salaires
III. Frais de fournitures et de prestations diverses
IV. Amortissements et reserves
V. Frais de capitaux

2 536

52 567

2)61 701

110 452

0> 6

12.8

14.9

26,7

2 945
79 562

2)80 692
110 375

0, c

16, fl

l?n
23,,

Total des depenses 413 245 100,0 470 803 100,0

Parmi les frais de personnel, la retribution en especes a augmente de 10,! millions de francs.
Cette augmentation est principalement due ä l'accroissement de l'effectif du personnel (en

moyenne 462 agents ä poste fixe et 867 ouvriers d'entrepreneurs de plus qu'en 1940), ainsi

qu'au paiement de 4,4 millions de francs d'allocations d'automne pour compenser la hausse

du coüt de la vie. Par suite de la nouvelle reglementation des conditions d'assurance, les

versements ordinaires de l'administration ä la caisse de pensions et de secours se sont

accrus de 1,5 million de francs, tandis que les versements extraordinaires diminuaient de

2,0 millions. La reorganisation a, en outre, eleve la cotisation des anciens assures, tout
cn reduisant les prestations de la caisse; pour les nouveaux membres, une caisse speciale a

9 Conformement ä l'arrete du Conseil federal du 30 mai 1941, les conditions d'assurance

sont, depuis le Ier juillet 1941, soumises ä une nouvelle reglementation; la contribution
ordinaire de l'administration est maintenant flxee ä 8% du gain annuel assure pour

les anciens membres de la caisse et ä 6% pour les nouveaux.
2) Le montant de 1940 comprend le solde actif du compte de profits et pertes de 1940,

et le montant de 1941 le solde actif de 1941. Le solde actif de 1940 a ete utilise dans les
comptes de 1941 pour combler l'insuflisancc des amortissements anterieurs. Conformement
it notre proposition, le solde actif de 1941 aura la meme destination dans les comptes de 1942.
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ete creee, sur de nouvelles bases. II convient toutefois d'insister sur le fait que la reglemen-
tation en vigueur depuis le 1er juillet 1941 ne conduit pas ä un assainissement de la caisse de

pensions et de secours, vu que le deficit technique encore existant, c'est-ä-dire qui n'a pas
ete repris par le personnel, n'est l'objet d'aucun amortissement; ce deficit a, au contraire,
augmente au cours de l'exercice, et la nouvelle caisse creee accuse dejä un faible decouvert
initial. Le grave problemc de l'assainissement de la caisse de pensions et de secours des Che-

mins de fer federaux reste done pose dans toute son aeuite.

Du montant de la contribution de l'administration ä la caisse de compensation de salaires,
les agents faisant du service militaire actif ont re$u en retour, en 1941, 0,7 million de francs,
contre 0,6 million en 1940.

Les frais de fournitures et de prestations diverses, qui s'etaient accrus de 12,6 millions de

francs de 1939 ä 1940, ont augmente de 27,„ millions de francs de 1940 ä 1941. II est vrai que,
pour 1941, ces frais comprennent la reserve de 14 millions de francs destinee ä assurer les

travaux de remplacement differes.

Tandis que les frais de capitaux se distinguent par une remarquable stabilite, les amor-
lissements et reserves enregistrent une hausse de 19,0 millions de francs. Au sujet des frais de

capitaux, il y a lieu de faire remarquer que, par suite des mesures de consolidation, la dette
courante, qui avait atteint son point culminant en 1939, avec 561,4 millions de francs, a

ete en 1941 de 355,4 millions. De 1940 ä 1941, eile a, il est vrai, de nouveau augmente de

27,8 millions. II faudra songer ä convertir au moins une bonne partie de la dette courante,
en emprunts ä long terme. Le detail des amortissements, au montant dc 71,2 millions, est

commente ä page 6 du rapport de la Direction generale. Les 9,5 millions de francs de reserves

representent principalement l'amortissement financier legal.

Le bilan de 1941 des Chemins de fer federaux prouve avec toute la nettete desirable

qu'un assainissement financier de l'entreprise est devenu urgent. Les non-valeurs specifiees
au bilan s'elevent k 614,8 millions de francs (soldes passifs, deficits dc guerre 1914—1922,
frais d'emission et de conversion d'emprunts, excedent du prix de rachat sur le capital d'eta-
blissement). A ce surendettement specifie viennent s'ajouter les non-valeurs non specifiees,
d'un montant d'environ 595 millions (insuffisances d'amortissements et apuration du compte
dc construction). Le total des non-valeurs se chiffre done par 1,2 milliard. Les Chemins
de fer federaux doivent en premier lieu etre decharges de ce montant s'ils veulent retrouver
une base solide.

Mais cette somme de 1,2 milliard ne comprend aucun capital de dotation. Or, un tel
capital, de 300 k 500 millions de francs, est necessaire si nous voulons doter l'entreprise
de l'elasticite financiere dont eile a besoin, et aussi pour que l'assainissement envisage soit
tel que les rendements futurs suffisent au service dc la dette. De meme, le deficit
technique de la caisse de pensions et de secours, qu'il faut evaluer ä 590 millions de francs, ne

figure pas dans la somme des non-valeurs (le deficit technique doit etre pris en charge
principalement par la Confederation et les Chemins de fer federaux).

Le Conseil d'administration declare que l'assainissement des Chemins de fer federaux
est une necessite. Differer cette mesure serait une crreur. L'amelioration survenue au cours
des derniers exercices est due ä la guerre et ne peut etre que passagere. Elle ne diminue
en rien l'urgence de l'assainissement.

Les travaux preparatoires en vue de l'assainissement (calcul des non-valeurs specifiees
au bilan, reforme des amortissements, calcul des insuffisances d'amortissements, etc.) sont
acheves pour l'essentiel. Seule reste ä regier la question de la caisse de pensions et de secours.
I'n premier pas dans ce sons a etc fait par l'arrete du Conseil federal du 30 mai 1941 reglant
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provisoirement les conditions de retribution et d'assurance du personnel federal, dont

l'application doit, dans la mesure du possible, empeclier d'autres deficits. II est question
de renvoyer l'assainissement definitif de la caisse de pensions et de secours ä fin 1945.

Mais ce serait une erreur de laisser le probleme capital de l'assainissement financier des

Cliemins de fer federaux sans solution jusqu'ä ce que la question secondaire de la caisse

de pensions et de secours soit elle-meme reglee definitivement.
Aussi le Conseil d'administration des Chemins de fer federaux compte-t-il fermementque

les autorites competentes vont sans tarder prendre serieusement en mains l'assainissement de

l'entreprise. Mais, pour cela, il faut que la discussion devant les Cliambres de la loi federale

sur les Chemins de fer federaux du 24 novembrc 1936, soit poursuivie et menee ä chef

en 1942.

D'accord avec la Direction generale,, nous avons l'honneur de vous soumettre les

propositions suivantes:

1. Les comptes de 1941 et le bilan au 31 decembre 1941 de l'administration des Chemins
de fer federaux sont approuves.

2. La gestion de l'administration des Chemins de fer federaux en 1941 est approuvee.

3. L'excedent des recettes du compte de profits et pertes de 1941, se montant ä

18 465 804 fr. 32, est consacre ä combler l'insuffisance d'amortissements anterieurs sur le

capital d'etablissement.

4. Au Ier janvier 1942, un interet de 4 %, c'est-ä-dire 8 417 465 fr. 83, est mis ä la charge
du deficit de guerre.

Nous tenons ä exprimer ä la Direction, aux fonctionnaires, employes et ouvriers, qui
ont eu ä accomplir en 1941 une täche particulierement lourde et importante, notre
reconnaissance pour le zele et le devouement qu'ils ont montres au service de notre entreprise.

Nous saisissons cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le president de la
Confederation et Messieurs les conseillers federaux, l'assurance de notre haute consideration.

Berne, le 23 avril 1942.

Au nom du Conseil d'administration

des Chemins de fer f6d6raux:

Le president,

E. Beguin.

Le secretaire,

F. Torche.
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